




 

 

NOTE DE PRESENTATION DU COMPTE ADMINISTRATIF 2023 

(Annexe à la délibération 2024/04) 

L’article L. 2313-1 du code général des collectivités territoriales prévoit qu’une présentation brève et synthétique 

retraçant les informations financières essentielles doit être annexée au compte administratif. La présente note répond à 

cette obligation. 

Pour mémoire, le compte administratif : 
- Est établi en fin d’exercice par le président, 
- Est le bilan financier du SIA. Il rend compte des opérations budgétaires exécutées. 
- Rapproche des prévisions budgétaires inscrites au budget primitif des réalisations effectives, en dépenses et en 

recettes, pour les deux sections, 
- Se présente de la même manière que le budget pour permettre la comparaison et présenter les résultats 

comptables de l’exercice. 
 

Le compte administratif comporte deux grandes sections bien distinctes : 
- La section de fonctionnement qui concerne la gestion courante de la commune, 
- La section d’investissement qui retrace les opérations non courantes, ponctuelles, de nature à modifier le 

patrimoine de la commune. 
 

Contrairement à un budget qui doit être équilibré (dépenses = recettes pour chaque section), le compte administratif fait 

ressortir des écarts entre les dépenses et les recettes de chaque section. Son objectif est de dégager les résultats de 

l’exercice en sachant que les informations qui y figurent sont concordantes avec celles présentées par le Trésorier dans 

son compte de gestion. 

1 - LA SECTION DE FONCTIONNEMENT 
 
1.1 Résultat 
a) Résultats de fonctionnement pour l’année 2023 

Recettes de fonctionnement  341 207.13 € 

Dépenses de fonctionnement - 386 759.16 € 

Résultats de l’année 2023  - 45.552.03 € 

 
1.2 Analyse 
Les dépenses de fonctionnement : 

Les dépenses de fonctionnement regroupent toutes les dépenses de gestion courante nécessaires au bon 

fonctionnement des divers services du SIA, notamment : 

- 1) Les charges à caractère général (chapitre 011) 
Ce chapitre contient toutes les dépenses relatives aux stations d’épuration de Sandillon et d’Ouvrouer-les-Champs, aux 
postes de refoulement et réseaux attenants, à l’énergie, aux achats de réactifs, à l’entretien des réseaux et à la réparation 
des équipements, aux contrats de maintenance et prestations de services, aux achats de petits matériels d’entretien 
courant, aux frais de communication, aux assurances, aux rémunérations des intermédiaires, aux fournitures 
administratives, aux fêtes et cérémonies. 
Pour 2023, les dépenses au sein de ce chapitre s’élèvent à 172 255.27 €.  

 
- 2) Les dépenses de personnel (chapitre 012) 

Ces dépenses s’élèvent à 77 937.01 € pour l’année 2023.  



 
- 3) Les charges de gestion courante (chapitre 65) 

Ce chapitre regroupe les indemnités des élus et la redevance pour les ordures ménagères. Ces charges s’élèvent à 

9 981.81 €. 

- 4) Les charges financières (chapitre 66) 
Ces charges concernent les intérêts des emprunts pour un montant de 34.44 €.  
 

- 5) les opérations d’ordre entre sections (écritures comptables) pour 126 550.63 €. 
 
                                                               Récapitulatif des dépenses de fonctionnement 

Chapitres Intitulés CA 2022 CA 2023 Variation   

011 Charges à caractère général 121 680.83 € 172 255.27 € + 41.56 % 

012 Charges de personnel 76 370.23 € 77 937.01 € + 2.05 % 

65 
Autres charges de gestion 

courante 
10 067.94 € 9 981.81 €    -0.85 % 

66 Charges financières 64.93 € 34.44 € - 46.96 % 

 Total des dépenses réelles 208 183.93 € 260 208.53 € + 24.99 % 

042 
Opérations d’ordre entre 

sections 
142 515.40 € 126 550.63 € - 12.61 % 

 

Les recettes de fonctionnement : 

- Les recettes réelles classées en plusieurs catégories selon leur origine : 
o Les participations des 4 communes membres du SIA 
o Les autres produits de gestion courante 
o Les produits exceptionnels 

- Les recettes d’ordre de transfert entre sections (écritures comptables) 
 

                                                              Récapitulatif des recettes de fonctionnement 

Chapitres Intitulés CA 2022 CA 2023 Variation   

R002 
Excédent de fonctionnement 

reporté 
79 764.46 € 79 801.63 € + 0.04 % 

74 Participations 280 000.00 € 280 000.00 € 0 

77 Produits exceptionnels 120.09 € 144.95 € + 20.70 % 

042 
Opérations d’ordre entre 

sections 
70 620.48 € 61 062.18 € -13.50 % 

 

2 – LA SECTION D’INVESTISSEMENT 
 
2.1 Résultat 
a) Résultats d’investissement pour l’année 2023 
 

Recettes d’investissement  126 550.63 € 

Dépenses d’investissement - 122 931.78 € 

Résultats de l’année 2023      3 618.85 € 

 
b) Excédent à reporter au budget primitif 2024 :  147 603.15 € (Excédent 2023 de 3 618.85 € + excédent antérieur de 
143 984.30 €)  



 
C) Solde des restes à réaliser : 155 411 € (travaux de dévoiement de la canalisation de rejet en Loire) 
 
 
2.2 Analyse 
Les dépenses d’investissement : 
 
Ce sont des dépenses faisant varier durablement la valeur ou la consistance du patrimoine de la collectivité et le 
remboursement du capital des emprunts contractés. 

 
- 1) Emprunts et dettes assimilés (chapitre 16) 

Le remboursement du capital de la dette était de 835.80 € en 2023. 
Pour mémoire, l’unique emprunt du SIA auprès du Crédit Agricole s’achèvera en 2024.   

Le capital restant dû au 31 décembre 2023 est de 215.08 €. 

- 2) Immobilisations corporelles (chapitre 21) 
Les principaux investissements réalisés en 2023 s’élèvent à 61 033.80 €.  Ils sont les suivants : 

- Renouvellement et réparation de divers équipements : pompes de refoulement, motoréducteur, potence, 

malaxeur à chaux, pompe à chlorure ferrique 

- Réhabilitation du poste de refoulement de Sandillon 

- Création d’un revêtement en résine à la station de Sandillon 

 

- 3) Opérations d’ordre entre sections (écritures comptables) pour 61 062.18 € 

 
Les recettes d’investissement : 
Ces recettes englobent les ressources propres, les recettes perçues liées aux projets d’investissement retenus et, si 

besoin, les emprunts nouveaux. 

Pour l’année 2023, les recettes d’investissement comprennent : 

- Pas de recettes réelles d’investissement en 2023 
- Les recettes d’ordre entre sections (écritures comptables) pour un montant de 126 550.63 € 

 
 







  

NOTE DE PRESENTATION DU BUDGET PRIMITIF 2024 

(Annexe délibération 2024/06) 

L’article L.2313-1 du code général des collectivités territoriales prévoit qu’une présentation brève et synthétique 

retraçant les informations financières essentielles est jointe au budget primitif et au compte administratif afin de 

permettre aux citoyens d’en saisir les enjeux.  

  

La présente note répond à cette obligation pour le SIA ; elle est disponible sur le site internet de la commune de 

Sandillon. 

  

Le budget primitif retrace l’ensemble des dépenses et des recettes autorisées et prévues pour l’année 2024. Il respecte 

les principes budgétaires : annualité, universalité, unité, équilibre et antériorité.  Le budget primitif constitue le premier 

acte obligatoire du cycle budgétaire annuel de la collectivité. Il doit être voté par l’assemblée délibérante avant le 15 

avril de l’année à laquelle il se rapporte, ou le 30 avril l’année de renouvellement de l’assemblée, et transmis au 

représentant de l’État dans un délai de 15 jours maximum après la date limite de vote du budget.  Par cet acte, le 

président, ordonnateur, est autorisé à effectuer les opérations de recettes et de dépenses inscrites au budget, pour la 

période qui s’étend du 1er janvier au 31 décembre de l’année civile.  

  

Le budget 2024 a été voté le 29 mars 2024 par le comité syndical. Il peut être consulté sur simple demande aux heures 

d’ouverture de la mairie de Sandillon. 

Ce budget a été réalisé sur les bases du débat d’orientation budgétaire présenté le 30 janvier 2024.   

Il a été établi avec la volonté de maîtriser les dépenses de fonctionnement dans un contexte inflationniste tout en 

préservant le niveau et la qualité de traitement des eaux usées. 

 

Les sections de fonctionnement et d’investissement structurent le budget de notre collectivité. D'un côté, la gestion des 

affaires courantes (ou section de fonctionnement), incluant notamment le versement des rémunérations des agents ; 

de l'autre, la section d'investissement qui implique une vision à plus long terme et qui a vocation à maintenir les 

installations et les équipements en bon état. 

  

 I. La section de fonctionnement  

  a) Généralités 

La section de fonctionnement regroupe l'ensemble des dépenses et des recettes nécessaires au fonctionnement 

courant et récurrent des services du SIA.  

  

Les recettes de fonctionnement correspondent aux sommes encaissées au titre des participations des 4 communes 

membres du SIA, calculées au prorata de la population de chaque commune. Elles s’élèvent à 320 000 € en 2024. 

Commune Habitants K Participations en 
euros HT 

Commune de DARVOY 
Commune de FEROLLES 
Commune d’OUVROUER 
Commune de SANDILLON 
 
TOTAL 

1914 
1228 
  555 
4312 

 
8009 

0.239 
0.154 
0.069 
0.538 

 
1 

76 480 
49 280 
22 080 

172 160 
 

320 000 



Les dépenses de fonctionnement concernent l'entretien et le fonctionnement des stations d’épuration de Sandillon et 

d’Ouvrouer-les-Champs, les postes de refoulement et les réseaux attenants, les achats de matières premières et de 

fournitures, les prestations de services effectuées, les rémunérations du personnel et les intérêts des emprunts.  

Les rémunérations des agents correspondent à environ 29 % des dépenses réelles de fonctionnement. 

  

L'écart entre le volume total des recettes de fonctionnement et celui des dépenses de fonctionnement constitue 

l'autofinancement, c'est-à-dire la capacité du SIA à financer lui-même ses projets d'investissement sans recourir 

nécessairement à un emprunt nouveau.   

   

 b) Les principales dépenses et recettes de la section : 

 Dépenses Montant Recettes Montant 

Dépenses à caractère 

général 

191 638.60 € Excédent brut reporté  34 249.60 € 

Dépenses de personnel  82 608.00 € Participations  320 000.00 € 

Autres dépenses de 

gestion courante 

8 400.00 €    

Dépenses financières   44.00 €    

Total dépenses réelles  282 690.60 € Total recettes réelles  320 000.00 € 

Charges (écritures d’ordre 

entre sections) 

 132 622.00 €   

Virement à la section 

d’investissement 

 0.00 € Produits (écritures d’ordre 

entre sections 

61 063.00 €  

Total général   415 312.60 € Total général  415 312.60 € 

  

II. La section d’investissement  
  

a) Généralités 

Le budget d'investissement prépare l’avenir. Contrairement à la section de fonctionnement qui implique des notions de 

récurrence et de quotidienneté, la section d'investissement concerne des actions, dépenses ou recettes ayant pour 

objectif le maintien en état les installations de la collectivité. 

Le budget d’investissement du SIA regroupe : 

- en dépenses : toutes les dépenses faisant varier durablement la valeur ou la consistance du patrimoine de la collectivité. 

Il s'agit notamment des acquisitions ou des renouvellements de matériel, d'informatique, de véhicules, de biens 

immobiliers, d'études et de travaux soit sur des structures déjà existantes, soit sur des structures en cours de création. 

- en recettes : s’il y a lieu, les subventions d'investissement perçues en lien avec les projets d'investissement retenus  

  

 b) Une vue d’ensemble de la section d’investissement   

Dépenses Montant Recettes Montant 

Solde d’investissement 

reporté 

 0.00 € Solde d’investissement 

reporté 

147 603.15 € 

  Virement de la section de 

fonctionnement 

0.00 € 

Remboursement 

d’emprunts 

 220.00 €    

Matériels d’exploitation  50 000,00 €    

Réserve pour travaux ou 

matériels d’exploitation 

168 942.15 €    

Autres travaux (RAR 2023) 155 411.00 € Autres recettes (RAR 2023)  155 411.00 € 



    

   Subventions  0 

Charges (écritures d’ordre 

entre sections) 

 61 063.00 € Produits (écritures d’ordre 

entre section) 

132 622.00 €  

Total général  435 636.15 €  Total général 435 636.15 €  

  

 

c) Les principaux projets de renouvellement de matériels en 2024 sont les suivants :  

- une pompe de refoulement sur le poste d’eaux traitées à Ouvrouer-les-Champs 

- deux vis pour le tamis rotatif 

- installation d’une sonde de gestion de l’aération dans un bassin 

- renouvellement du débitmètre de la pompe à boues  

- changement d’un treuil dans le bassin d’anaérobie 

- changement du système de gestion de la centrifugeuse 

  

 d) Etat de la dette  

En 2024, l’emprunt auprès du Crédit Agricole s’achève. L’annuité de la dette s’élève à 250.00 € 

  

  
















